




RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION ET DÉSIGNATION DES 
REPRÉSENTANTS AU CENTRE DE RESSOURCES COHÉSION SOCIALE ET 

URBAINE À LA RÉUNION (CR-CSUR) 
 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le renouvellement 

de l’adhésion de la commune du Port au Centre de Ressources « Cohésion Sociale et Urbaine 

à La Réunion » (CR-CSUR) pour la période du mandat en cours et de procéder à la désignation 

des représentants (titulaire et suppléant) pour siéger au sein des instances du CR-CSUR. 

 

Le CR-CSUR existe depuis 2007. Constitué sous forme de groupement d’intérêt public (GIP), 

il a vocation à s’ouvrir à l’ensemble des acteurs impliqués dans la politique de la ville, 

collectivités et bailleurs sociaux notamment.  

 

Le CR-CSUR est au service des acteurs de la politique de la ville sur le territoire réunionnais 

pour notamment : 

• soutenir les collectivités par un accompagnement à l’ingénierie des équipes 
opérationnelles pour l’animation des contrats de ville ;  

• soutenir les partenaires signataires des contrats de ville en favorisant l’inscription de 
leurs actions dans les axes stratégiques des CDV pour une meilleure visibilité des crédits 

de droits communs ; 

• encourager l’expertise d’usage des habitants des quartiers ; 

• animer des sessions de formation autour des enjeux de la politique de la ville, des valeurs 

de la République et de la laïcité. 

 

La Ville du Port est un territoire pleinement concerné et impliqué dans la politique de la ville 

de par sa population qui réside à 80 % en quartier prioritaire. Ainsi, faire partie du CR-CSUR 

permet à la Ville de : 

• démultiplier les opportunités d’enrichissement croisé avec les autres membres du GIP ; 

• contribuer aux échanges et débats initiés par le CR-CSUR ; 

• porter des sujets aux instances nationales par l’intermédiaire du GIP (telles que 

l’évolution des Contrats de Ville à La Réunion et leur adaptation aux spécificités 

locales).  

 

Le montant annuel de la cotisation s’élève à 3 000 €. Il conviendra également de désigner les 

représentants de la ville du Port (titulaire et suppléant) pour siéger au sein du CR-CSUR. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le renouvellement de l’adhésion de la ville du Port au Centre de Ressources 

« Cohésion Sociale et Urbaine à La Réunion » (CR-CSUR) et le paiement de la 

cotisation annuelle d’un montant de 3 000 € ; 

− d’autoriser le maire à renouveler cette adhésion pour les années suivantes jusqu’au 
prochain renouvellement du conseil municipal ainsi que le versement de la cotisation de 

la commune ;     

- de désigner les représentants de la ville du Port (titulaire et suppléant) pour siéger au 

sein du CR-CSUR ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 


